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1. Préambule 

  

                                                           
1 L’action 1.4 comprend également deux autres études : la modélisation de l’axe Tarn réalisée (ISL 2019), et une 
étude historique non encore réalisée mais prévue pour le 2nd semestre 2020 (ACTHYS 2020) 
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2. Alimentation en eau potable et assainissement 

2.1. Méthodologie 

1. Reprise des éléments recensés dans les questionnaires aux communes de 20172 à savoir: 
 existence d’enjeux en zone inondable ; 
 type d’enjeux en distinguant les réseaux EDF, GAZ, Eau Potable, Eaux usées, Autres équipements, et 

stations d’épuration ; 
 dégâts enregistrés lors des crues ; 
 autres problèmes recensés en gestion de crise ; 

2. Analyses des données bibliographiques et autres éléments de connaissance du PNRGC, dont 
demande d’informations auprès de l’ARS ; 

3. Croisement de ces deux sources de données et nouvelle enquête auprès des communes 
concernées en mai 2019 (20 communes), pour compléter ou préciser l’état des lieux, à travers les 
questions suivantes :  
 Réseau AEP  

Y-a-t-il des risques de rupture sur votre réseau AEP en cas de crue ? Si oui,  
- quel linéaire cela concerne-t-il (ordre de grandeur) ? 
- combien de personnes peuvent être concernées sur la commune ? 
- d’autres communes sont alimentées par ce réseau ? si oui, pouvez-vous nous indiquer le nom 

de la commune et le nombre approximatif de personnes raccordées) ? 
 Réseau EU et station d’épuration 
Y-a-t-il des risques de dysfonctionnement ou de dégâts en cas de crue ? Si oui,  
Poste de relevage 

- y-a-t-il un poste de relevage en zone inondable ? (préciser si il est en amont ou en aval de la station) ?  
- Quel est sa vulnérabilité (sous la cote des plus hautes eaux ou non) ?  
- historiques des dysfonctionnements ou dégâts ? 

Station d’épuration 
- quel est le type de la station d’épuration : boue activée / filtre planté de roseaux / lagunage / autres 

(préciser) ? 
- est-elle inondable en cas de crue de référence (cote PPRi) ? 
- y-a-t-il un clapet anti-retour sur le réseau en sortie des effluents traités ? 
- Si non, pouvez-vous expliciter s’il y a des risques de remontées par l’aval dans la station ? 

Réseau EU 
- Y-a-t-il des risques de rupture sur le réseau d’eaux usées ?  

 
 

  

                                                           
2 Enquête réalisées pour l’élaboration du dossier de candidature PAPI – 2ème semestre 2017 
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2.2. Etat des lieux 

Tableau 1 
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 Alimentation en eau potable et vulnérabilité 

 

                                                           
3 Il ne s’agit là que des captages publics. Les captages privés ne sont pas pris en compte dans la présente analyse.  
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Figure 1



 

 

Tableau 2
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 Stations de traitement et réseaux  

Au-delà du captage proprement dit, d’autres ouvrages annexes peuvent être endommagés comme la 
station de traitement et les réseaux proches du cours d’eau. 

Ainsi, selon les informations demandées aux communes sur les dégâts enregistrés lors des crues 
passées, il ressort que les communes de Calmels-et-le-Viala, Fayet, Gissac, La Bastide-Solages, 
Marnhagues-et-Latour et Saint-Jean-Saint-Paul présentent, ou ont présentés (cas de La Bastide-
Solages) également des équipements vulnérables face aux crues. 

Afin de compléter ce premier niveau d’analyse, les communes concernées ont été interrogées plus en 
détails. Les retours sont synthétisés dans le tableau ci-dessous : 

* 

Tableau 3 

(*) NR = non renseigné (absence de retour au 31.12.2019) 

(**)  /  = non concerné 
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Le travail de recensement de l’information sur les installations AEP n’a pas permis de caractériser de 
façon exhaustive et précise les équipements et leur vulnérabilité. Il nécessite donc des compléments, 
mais également des mises à jour en lien avec l’avancée des travaux de réhabilitation et/ou travaux 
d’entretien. 

Il n’en reste pas moins que cette vulnérabilité est réelle sur le territoire même si elle reste globalement 
limitée, avec 9 ouvrages en zone inondable potentiellement à risque, et 6 communes –voire 11 – 
exposées à des dysfonctionnements sur son Alimentation en Eau Potable en période de crue et post-
crue. 

Ce travail met en évidence l’importance, pour les communes, si ce n’est pas le cas, de s’approprier 
cette connaissance, afin de bien appréhender la vulnérabilité des installations, et pouvoir ainsi mettre 
en place les mesures de prévention ou gestion de crise en cas de crue qui impacterait les équipements. 

Ces points constituent donc des secteurs de vigilance, qu’il sera important de prendre en compte au 
niveau communal ou intercommunal, dans le cadre des Plans Communaux de Sauvegarde notamment, 
afin de sécuriser la ressource en eau en cas de crue, limiter les coûts des dommages et réduire les 
délais de retours à la normale. 

A titre d’exemple, le captage de Vabres l’Abbaye, vulnérable aux inondations, a fait l’objet d’un plan  
de secours : Lors des crues, il leur faut arrêter la station pour ne pas pomper des eaux impropres à la 
consommation car trop chargées. Un appareil de mesure de la turbidité de l'eau permet ainsi 
d’automatiser l’arrêt des pompes, et, en cas de coupure, les abonnés (~600) concernés sont alors 
alimentés avec l'eau de St Affrique pour l’essentiel. Les 50 à 100 abonnés qui ne peuvent bénéficier de 
cette connexion de secours sont alimentés sur la réserve (château d’eau), dont la capacité garantie 
une semaine d’autonomie pour ces habitants, assez de temps pour s’occuper de remettre en état de 
fonctionnement le captage (nettoyage des bassins). 

De même concernant les risques de rupture du réseau, il est important de bien identifier les secteurs 
à risque, et connaître les impacts d’une rupture de réseau, afin : 

-  d’anticiper, via un protocole qui serait décrit dans le PCS, la continuité du service d’alimentation en 
eau potable des populations ; 

- de prévoir les éventuels travaux pour limiter les impacts (cas des secteurs ne pouvant être coupés 
par exemple, une rupture provoquant la vidange du réseau et donc la perte très importante de volume 
d’eau potable). 
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 Assainissement et vulnérabilité 
De même que pour l’aspect Eau potable, un état des lieux a été dressé concernant la vulnérabilité des 
systèmes d’assainissement sur le territoire du PAPI, sur la base des connaissances disponibles et 
communiquées. 

 Systèmes d’assainissement collectifs  

Concernant les systèmes d’assainissement collectifs, les ouvrages pouvant être affectés sont bien sûr 
les stations d’épuration des collectivités mais également les stations de refoulement ou postes de 
relevage ainsi que les réseaux d’assainissement. 

Sur le territoire Tarn-Dourdou-Rance, 59 stations d’épuration sont répertoriées, dont 10 sont situées 
en zone inondable selon la cartographie CiZi : Coupiac, Plaisance (bourg), Martrin (Cayla), St Sever de 
Moustier (Bourg), Peux et Couffouleux (Couffouleux), Brusque (Bourg), Sylvanes, Fondamente (St 
Maurice), Fondamente (Bourg), Saint Rome de Tarn (SIVM St Rome). 

Elles sont localisées sur la figure 2 page suivante. 

Sur ces stations, la vulnérabilité n’est pas automatiquement avérée : en effet,  la station peut avoir été 
conçue voire réhabilitée pour tenir compte du fonctionnement en crue et des niveaux de plus hautes 
eaux, comme c’est le cas à priori à Brusque. 

En plus de ces stations d’épuration, d’autres communes ont été identifiées comme concernées par des 
ouvrages vulnérables, que ce soit sur la station proprement dite, ou sur les équipements 
annexes (réseaux, station de relevage, …). 

Le tableau 4 résume pour chacune des communes, les sources de vulnérabilité potentielles, portées à 
notre connaissance en 2017. 

  



 10 

 

     

    
    

      
    
    
    

    
      
    
      

    
    
      

    
      
    
      
    
    
    
    
      
    
x     
    

Tableau 4 



 11 

 

Figure 2  

 

Tout comme pour les équipements pour l’alimentation en eau potable, il importe de prendre en 
considération ces points afin d’analyser leur vulnérabilité face aux crues, et les incidences potentielles 
sur les milieux, notamment en termes de pollution, en cas de dysfonctionnements, voire dégâts sur 
ces équipements.
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Afin de compléter ce premier niveau d’analyse, les communes potentiellement concernées ont donc été interrogées plus en détails, ainsi que les partenaires dont Aveyron Ingenierie et les équipes du SPANC. 

Pas de poste de relevage (réseau gravitaire uniquement) selon info SPANC/PNRGC
Station d’épuration de type boue activées en zone inondable en bordure du Rance selon 
info SPANC/PNRGC mais pas d’info sur vulnérabilité

Absence de station d’épuration selon info SPANC/PNRGC Réseau eaux-usées non étanche selon info SPANC/PNRGC

Présence nouvelle petite station (10 personnes) sur hameau de Viales en bordure du 
Dourdou selon  info SPANC/PNRGC mais pas d’info sur vulnérabilité

Risque de rupture : Oui, par forte crue - secteur du pont Vieux 
Historique : en 2014, dégât sur le poste de pompage au Garage 

A priori, pas de poste de relevage (réseau gravitaire uniquement) selon info SPANC/PNRGC Station d’épuration (2) de type filtre planté de roseaux selon  info SPANC/PNRGC mais 
pas d’info sur vulnérabilité

Absence de risque selon info SPANC/PNRGC  (réseau dans le 
bourg uniquement sans traversée de cours d’eau)

Risque de rupture : Oui, fort risque avec réseau qui traverse le 
lit de la rivière et 1 km de réseau en bord de cours d'eau 
Historique : en 2014, dégât sur le réseau, qui a été arraché à la 
traversée de la rivière (~30 ml) 
Remarques : 

A priori, pas de poste de relevage (réseau gravitaire uniquement) selon info SPANC/PNRGC
Station d’épuration de type filtre planté de roseaux  
Hors zone inondable selon  info SPANC/PNRGC

Risque de rupture : Oui, fort risque avec réseau principal dans 
le lit de la rivière 
Historique : en 2014, dégât sur tout le réseau, a fait l'objet 
d'importants travaux de reprise suite à cette crue 
Remarques : importantes arrivées d'eaux claires parasites par 
temps de pluie (étude à lancer pour définir la provenance de 
ces entrées) 

Remarque : eaux parasites sur la station de St Maurice  en cas de crue avec regards non 
étanches sur  réseau neuf selon info SPANC/PNRGC
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seule la zone d'infiltration est en zone 
inondable selon info SPANC/PNRGC

Station d’épuration hors zone inondable selon info SPANC/PNRGC

Pas de poste de relevage (réseau gravitaire uniquement) selon info SPANC/PNRGC Station d’épuration (2) de type filtre planté de roseaux selon info SPANC/PNRGC mais pas 
d’info sur localisation et vulnérabilité

Réseau en bordure du Rance selon info SPANC/PNRGC mais pas 
d’info sur vulnérabilité

Risque de rupture : Oui, mais en sortie station d'épuration 
(effluents traités) ; 
Historique : en 2014, dégât sur le réseau, a fait l'objet de 
travaux de reprise avec bonne consolidation 

Risque de rupture : Non 

Poste de relevage (1) selon SPANC/PNRGC mais pas d’info sur localisation et vulnérabilité
Station d’épuration (1) de type filtre planté de roseaux en bordure de ruisseau selon info 
SPANC/PNRGC mais pas d’info sur vulnérabilité

Poste de relevage (1) coté Fayet et (4) coté Sylvanès selon SPANC/PNRGC mais pas d’info sur 
localisation et vulnérabilité

Station d’épuration (1) selon info SPANC/PNRGC mais pas d’info sur localisation et 
vulnérabilité

Rejet dans le ruisseau à proximité zone de baignade (Mas de la Nauq) selon info 
SPANC/PNRGC

Tableau 5 
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Tout comme pour l’alimentation en eau potable, les données disponibles ne permettent pas de 
dresser un état des lieux précis concernant le traitement des eaux usées. En effet, sur les 23 
communes identifiées comme potentiellement concernées, les données sont insuffisantes pour 
conclure sur la situation sur 12 communes, soit plus de la moitié d’entre elles. 

Néanmoins, les éléments collectés mettent en évidence que la question de la vulnérabilité des 
installations est réelle sur le territoire, avec au moins 5 stations d’épuration inondables, et plus 
d’un quart des communes –dont celles comptant le plus d’habitants – concernées par cette 
question, avec des risques directs pour le milieu et la ressource en eau. 

En effet, au-delà des dysfonctionnements à gérer en cas de crue, et des dégâts à supporter, ces 
points impliquent des risques de pollution du milieu en cas de crue, risques qui peuvent être plus 
problématiques en post-crue que lors du pic de crue, les débits étant alors tels qu’ils assurent de 
fait une dilution des eaux usées et donc de faibles concentrations de « polluants ». 

En période post-crue par contre, notamment en cas de dégâts sur le réseau entraînant une 
évacuation des effluents directement dans le milieu, le risque de pollution est plus problématique 
et difficile à gérer car on ne peut empêcher les utilisateurs de solliciter le réseau EU … 

 Aussi, tout comme pour l’alimentation en eau potable, il importe que les communes et les 
gestionnaires des réseaux s’approprient ces questions, et mettent en place des mesures de 
réduction de la vulnérabilité pour protéger les installation des dégâts et protéger le milieu 
d’éventuelles pollutions post-crue.  

Au-delà des problématiques en cas de crue, on rappellera aussi les problématiques de pollution du 
milieu en temps de forte pluie, avec : 

- la présence des déversoirs d’orage sur de nombreux réseaux eaux usées – notamment sur les 
réseaux unitaires ; 

- la saturation des stations d’épuration qui peut générer des dysfonctionnements ; 
- le lessivage des sols en milieu urbain via les eaux de ruissellement et la concentration de ces 

eaux vers les cours d’eau accentuée par la mise en place de réseau pluviaux sans infiltration …  

Ces questions sont également à intégrer dans les dynamiques locales de gestion du territoire, 
d’autant plus si l’on considère le changement climatique en cours, avec des ressources en eau 
allant se réduisant, et des épisodes pluvieux allant s’intensifiant. 
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 Systèmes d’assainissement autonomes  

A ces systèmes collectifs, se rajoutent les systèmes d’assainissement autonomes encore désignés par  
assainissement non collectifs (ANC), qui peuvent concerner sur le territoire du Parc des Grands Causses 
plus d’un tiers de la population.  

A noter que sur le secteur du Rance (géré par le Syndicat Mixte TSDR anciennement SM de la Vallée 
du Rance), la part d’habitation en assainissement non collectif est bien plus importante que la part 
raccordée au réseau collectif du fait du caractère très rural de ce secteur, pouvant se rapprocher des 
2/3 – 1/3 ; Néanmoins, en terme de population, la part s’inverse étant donné que les habitations sur  
les secteurs isolés sont généralement peu, voire pas occupées (habitations secondaires). 

On retiendra donc comme ordre de grandeur la valeur de 1/3 de la population raccordée (soit environ 
10 000 habitants sur le territoire Tarn-Dourdou-Rance) à ce type de système, sans pour autant 
présager de leur situation par rapport aux zones inondables. 

A noter qu’un travail de capitalisation des données relatives à ce type d’assainissement est en 
cours (géolocalisation des systèmes d’ANC et information sur l’état de conformité notamment). Ce 
traitement permettra de connaitre précisément la situation de ce type de systèmes par rapport à la 
zone inondable et permettra ainsi d’apporter un éclairage sur leur vulnérabilité associée. Il devrait être 
finalisé à l’horizon 2021-2022.  

Ce n’est que sur cette base là qu’un état des lieux quantitatif pourra être présenté. A l’heure actuelle, 
on notera simplement que le risque de pollution en lien avec l’inondabilité de ces systèmes n’est pas 
nul, mais qu’il ne devrait concerner qu’un nombre limité d’habitations, avec un risque globalement 
faible pour le milieu, vu les débits des cours d’eau en crue qui devraient garantir une bonne dilution, 
et la faible concentration des rejets en lien avec la faible densité de ces systèmes, qui assurent une 
faible pression sur les milieux même en cas de dysfonctionnements (si dégâts et travaux post-crue 
notamment). 

A noter enfin que les dispositifs font l’objet d’un suivi et d’un contrôle, avec des réhabilitations 
régulières pour lesquelles les propositions des services « SPANC » visent à faire adopter des filières les 
plus adaptées à l’inondabilité en cas de risque inondation, et avec une implantation le plus en hauteur 
possible sur la parcelle pour une réduction optimale du risque, étant entendu qu’il n'existe pas de 
filières ANC conçues pour supporter une submersion totale.  

Pour information, il existe essentiellement 4 types de filière :  

1. Les filières traditionnelles constituées d’une fosse et de tranchées d’épandage ou de filtres à 
sable (ou autre substrat encore appelé média-filtrant) pour la diffusion des effluents en sortie 
de fosse ;  en cas de crue, la fosse devra être vidangée, avec des coûts de l’ordre de 100 €/m3 ; 
Sur la partie tranchée ou filtre à sable (drainé ou non drainé), il est possible de devoir 
également faire curer les drains pour les tranchées ou devoir remplacer les substrats filtrant 
qui risquent d’être colmatés (5 000 à 6 000 € de filtre) ; 
 

2. Les Filtres compacts constitués d’une fosse et d’un substrat filtrant : en cas de crue, la fosse 
devra être vidangée, avec des coûts de l’ordre de 100 euro/m3 et le média filtrant devra être 
remplacé (~1 500 € à 2 000 €) ; 
 

3. Les microstations, qui consistent en un traitement biologique aérobie aussi appelé boues 
activées, avec deux types de cultures : les cultures libres (pour lesquelles toute 
l’électromécanique sera à remplacer  en cas de crue, avec une vidange en sus, pour un coût 
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très variables selon les fabricants. Les cultures fixées pour lesquelles les opérations de remise 
en état post-crue consisteront à la vidange de la cuve (coûts de l’ordre de 100 €/m3) et le 
remplacement des pièces immergées type compresseur-électrovannes ; 
 

4. Les systèmes de phyto-épuration, qui consistent en une filtration directe des eaux brutes à 
travers une couche filtrante plantée de végétaux. Pour cette filière, le risque principal en cas 
de crue (et de submersion), est qu’il y ait un phénomène de colmatage et/ou de départ du 
substrat-filtrant, nécessitant de refaire le filtre, avec des coûts moyens par installations autour 
de 8 000 €. 
 
 

De cette description synthétique, il s’avère en définitive que la filière traditionnelle avec fosse et 
tranchées reste la moins vulnérable en cas de crue, avec des coûts de remise en état et des délais de 
fonctionnement post-crue les moins lourds. 

 

 

3. Décharges sauvages et zones de stockage à risques 
 

Sur le territoire, des points de décharges sauvages ont été identifiés pouvant être à l’origine d’une 
pollution du milieu, en période de pluie (lessivage des sols), et à plus forte raison en période de crue, 
avec l’entraînement de ces dépôts dans les cours d’eau, pouvant entraîner, au-delà de la pollution 
visuelle, des pollutions chimiques selon les matériaux et produits en décharge. 

Ces dépôts peuvent également être source d’embâcles selon les volumes et dimensions des produits 
et matériaux stockés. 

Par ailleurs, on comptabilise quelques zones de stockage sur des terrains privés voire sur des parcelles 
publiques qu’il est important d’identifier en tant que source de pollution et/ou d’encombrement pour 
la rivière lors des crues. 

Le tableau et la cartographie ci-dessous synthétisent les données portées à notre connaissance à ce 
jour, seuls ayant été interrogés dans un premier temps les syndicats de rivière réunis depuis le 01 
janvier 2020 au sein du syndicat Tarn-Sorgues-Dourdou-Rance, en compléments de quelques points 
identifiés dans le cadre de la présente mission PAPI. 

Ces points ne sont pas nombreux, mais la donnée est loin d’être exhaustive. On ne peut donc conclure 
à une situation très satisfaisante, et, comme pour les autres enjeux, il importe de compléter cet état 
des lieux afin que les communes s’en emparent, et puissent agir au mieux pour limiter la vulnérabilité 
du territoire lors des crues. 



 17 

 

Figure 3 
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4. La biodiversité sur le territoire 

4.1  Vulnérabilité du patrimoine naturel 

- 

- 

4.2 ZNIEFF 
 Contexte 

 

                                                           
4 Conformément à l’Article 214-1 du code de l’environnement modifié par Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 
– art 3 
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 Présentation des sites 

4.3 NATURA 2000 
 Contexte 

 Présentation des sites  

 FR7300870 Tourbières du Lévezou 
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 FR7300847 Vallée du Tarn 

 FR7300860 Devèzes de Lapanouse et du Viala-du-Pas-de-Jaux 

 FR7300861 Serre de Cougouille 

 FR7300862 Cirques de Saint-Paul-des-Fonts et de Tournemire : 
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Figure 4
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 FR7300864 Plateau et corniches du Guilhaumard : 

FR9112032 Causse du Larzac FR9112019 Montagne de l'Espinouse et du Caroux. 

 

4.4 Zones humides 
 Contexte  

Définition 

Intérêt 
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Zones humides et législation 

Milieux humides et documents d’urbanisme 
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 Présentation des sites  
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5. Patrimoine bâti et vulnérabilité 

- 
o 

o 

- 

- 

  

                                                           
5 Recensement des Obstacles à l’écoulement (constitués des chaussées, seuils en rivière, mais également 
radiers, buses, passages à gué, barrages …) 
6 Le document sur les chaussées du Rance – thèse en date de ~1985 – n’a pas été consultée car non disponible 
au PNRGC. Il est à priori consultable auprès du CAUE 12  
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Figure 5  
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6. Conclusions 

6.1. Capitalisation et actualisation des données 

6.2. Sensibilisation 

- 

- 

- 
- 

- 

                                                           
7 
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 8

6.3. Appel à contributions 

                                                           
8 Informations extraites du site internet de la CCMGC : www.cc-millaugrandscausses.fr 
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ZNIEFF type 1 
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ZNIEFF type 2 

dominante 
aquatique 

dominante 
milieux ouverts 

dominante 
forestière 
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COMMUNE entité 
type 
protection 

date de la 
protection 

SAINT-SERNIN-SUR-RANCE MAISON DU XVÈME INVMH 26/03/1934 
SAINT-SERNIN-SUR-RANCE EGLISE CMH 24/09/1930 
SAINT-SERNIN-SUR-RANCE ANCIEN HÔTEL DE VILLE CMH 06/03/1897 
SAINT-SERNIN-SUR-RANCE VILLAGE ET ABORDS SI 19/06/1944 
COMBRET EGLISE EXCEPTÉ LE PORCHE INVMH 06/05/1939 
COUPIAC CHÂTEAU INVMH 13/02/1928 
COUPIAC FAÇADES DE MAISON INVMH 03/05/1974 
LAVAL-ROQUECEZIÈRE EGLISE NOTRE-DAME D'ORIENT  INVMH 12/07/1978 
MARTRIN CLOCHER DE L'ÉGLISE INVMH 02/03/1927 
PLAISANCE EGLISE CMH 08/03/1929 
PLAISANCE CROIX DE PIERRE CMH 08/03/1929 
POUSTHOMY FONTAINE INVMH 10/02/1983 
BROUSSE-LE-CHÂTEAU CHÂTEAU CMH 02/03/1943 
BROUSSE-LE-CHÂTEAU EGLISE INVMH 13/05/1937 
BROUSSE-LE-CHÂTEAU ORATOIRE DU CIMETIÈRE INVMH 13/05/1937 
BROUSSE-LE-CHÂTEAU VIEUX PONT SUR L'ALRANCE INVMH 13/05/1937 
BROUSSE-LE-CHÂTEAU VILLAGE ET ABORDS DU TARN SI 20/07/1944 
MONTJAUX CHÂTEAU : PARTIES INVMH 30/03/1978 
MONTJAUX MAISON SUR PLACE (PARTIE) INVMH 18/03/1930 
MONTJAUX DOLMEN DU PUECH CMH 1887 
MONTJAUX EGLISE CMH 22/01/1909 
VIALA-DU-TARN MAISON DU XIIIÈME AU VILLAGE DU MINIER  INVMH 04/10/1932 
SAINT-AFFRIQUE DOLMEN DE TIERGUES CMH 1887 
SAINT-AFFRIQUE PONT CMH 12/07/1886 
SAINT-AFFRIQUE PRESSOIR DE SAVIGNAC INVMH 07/08/1980 
SAINT-AFFRIQUE CHÂTEAU DE MAS ROUGIER INVMH 19/03/1979 
SAINT-FÉLIX-DE-SORGUES PONT SUR LA SORGUES INVMH 13/04/1944 
SAINT-IZAIRE CHÂTEAU CMH 09/04/1991 
SAINT-IZAIRE VILLAGE ET ABORDS SI 30/11/1973 
VABRES-L'ABBAYE EGLISE INVMH 13/04/1992 
VABRES-L'ABBAYE ANCIEN EVÊCHÉ INVMH 29/12/1983 
VERSOLS ET LAPEYRE CHÂTEAU DE MONTALÈGRE INVMH 17/07/1978 
VERSOLS ET LAPEYRE CHÂTEAU DE VERSOLS INVMH 06/06/1988 
VERSOLS ET LAPEYRE ANCIENNE ÉGLISE CMH 05/11/1928 
FONDAMENTE PONT DE ST MAURICE DE SORGUES INVMH 09/05/1969 
SAINT-JEAN ET SAINT-PAUL FORT DE ST JEAN D'ALCAS SI 16/01/1963 
SAINT-JEAN ET SAINT-PAUL DOMAINE DE LA VIALETTE INVMH 04/05/1984 
BRUSQUE CHÂTEAU, TOUR, EGLISE ET ABORDS SI 16/11/1973 
FAYET PUITS RENAISSANCE CMH 22/06/1931 
GISSAC CHÂTEAU DE MONTAIGUT INVMH 01/06/1987 
GISSAC CHÂTEAU DE MONTAIGUT ET ABORDS SI 12/08/1980 
SYLVANÈS ANCIENNE ABBAYE DE SYLVANÉS CMH 1854 
BELMONT-SUR-RANCE EGLISE ANCIENNE ABBAYE CMH 14/06/1929 
VIALA-DU-TARN DOLMEN DE CAZAREDE INVMH 13/08/1997 
CORNUS SITE DU PLATEAU DE GUILHAUMARD ET L'ABÎME DU MAS SI 13/09/1999 
MELAGUES SITE DE LA BALME DEL PASTRE OU AVEN DES PERLES SC 26/04/2002 
SAINT-SERNIN-SUR-RANCE MAISON MALAVAL INVMH 22/02/2003 
FAYET CHATEAU DE LA ROQUE INVMH 19/05/2004 
COMBRET HALLE INVMH 11/10/2004 
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